
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Élargissement ponctuel de la partie basse de la piste de ski des Caisets et de la partie haute de la piste de ski des Esserts sur le domaine skiable de Balme - Le Tour - Vallorcine ( commune de Chamonix Mont Blanc et de Vallorcine - Hte Savoie).
COMPAGNIE DU MONT BLANC
TRINQUIER Arnaud 
SA
605
n°43b
Travaux de pistes de ski d'une superficie d'environ 4800m2 pour les Caisets et 130m2 pour les Esserts,  inférieure à 4 hectares hors site vierge.
Reprise d'une portion de la piste de ski des Caisets : suppression d'une zone de rétrécissement par reprofilage d'environ 4800m2 de piste en déblais /remblais, sur la partie basse de cette piste, dans un secteur accidentogène. Un petit escarpement rocheux borde la piste des Esserts au niveau de la zone d'arrivée de la télécabine de Vallorcine et la zone de départ du téléski des Posettes. Ce secteur, relativement étroit est anxiogène et accidentogène pour des skieurs de différents niveaux.  Le service des pistes souhaite donc élargir ce secteur au maximum sur 2m de large.La nature des projets, soumis à la procédure cas par cas, est donc l'élargissement ponctuel de deux portions de piste de ski.
520
584
00018
Suite au changement de la télécabine de Charamillon (travaux en cours), le secteur de projet des Caisets se trouve libéré de la présence de pylône. L'objectif du projet est donc de proposer aux skieurs une piste de largeur sensiblement égale sur toute sa longueur, avec des pentes et dévers acceptable pour une piste rouge servant aujourd'hui de piste retour vers le village du Tour et dès la saison prochaine , elle servira de piste de ski à part entière, en lien avec la nouvelle télécabine. Ce projet permettra de supprimer un rétrécissement et permettra aux skieurs de skier face à la pente et non pas en dévers comme jusqu'à maintenant.Ce projet permettra également d'optimiser le damage et de rationaliser les passes nécessaires , les heures de machine et la consommation de carburant.Suite à la mise en route du téléski des Posettes à Noël 2019, ce secteur connait un réel engouement et a vu sa fréquentation augmenter. Cet appareil était prévu comme un appareil de liaison vers le secteur de Balme mais au final les skieurs se sont appropriés cet appareil pour skier sur la piste bleue qu'il dessert. L'objectif est donc de sécuriser la piste des Esserts au niveau du rétrécissement présent entre la zone de débarquement de la télécabine de Vallorcine, la zone de départ du téléski des Posettes, en fluidifiant les différents flux skieurs.
CaisetsTerrassements en déblais/remblais dans le périmètre des travaux.Décapage soigneux des mottes de végétation et du sol sur l'ensemble de la zone touchée, stockage temporaire de quelques joursTravail en déblais sur la partie haute et en remblais sur la partie basse.Remise en place soignée de la terre végétale et des mottes de végétation.EssertsLa réalisation de ces travaux nécessitera une pelle pour faire reculer le front de l'escarpement sur un linéaire d'environ 40m. Le front du talus reculera en 0,5 et 2m au plus large. Les travaux dureront entre 3 et 4 jours.Les matériaux extraits seront régalés sous la gare d’arrivée de la télécabine de Vallorcine, à proximité immédiate, afin de supprimer la concavité du terrain autour du pylône.Aucune piste d'accès ne sera créée, les véhicules chemineront par le réseau de pistes 4x4 existant.Ensemencement avec le mélange habituellement utilisé sur ce domaine.
CaisetsModification de l'axe de la piste de ski des Caisets sur ce secteur permettant aux skieurs de rester face à la pente et non plus en travers comme actuellement.Amélioration des conditions de damage en supprimant au moins 1 ancrage de dameuse. La machine pourra damer la piste sans avoir à changer son point ancrage (gain d'heures, moins de repasses sur les mêmes zones, réduction de la consommation de carburant).EssertsL'hiver la piste de ski est utilisée par les skieurs pour rejoindre la télécabine de Vallorcine, le téléski des Posettes, le télésiège de Tête de Balme ou même redescendre à ski jusqu'à Vallorcine (village et départ de la télécabine).Des piétons peuvent également être présent, acheminés par la télécabine et souhaitant se rendre sur les itinéraires raquettes du domaine.L'été , la piste 4x4 existante est utilisée pour l'entretien des remontées mécaniques du versant de Vallorcine.
Déclaration préalable pour chaque projet
Longueur de la reprise de piste  : 150 + 40 = 190mLargeur : entre 25 et 35m pour CaisetsSurface remaniée : 4800 + 130 = 4930m2Volume terrassé : 5500 + 150 = 5650m3 en déblais /remblaisProfondeur : entre 0,5 et 3,5m au plus profond pour Caisets Dénivellation : 3m au plus haut pour EssertsDécaissement horizontal pour Esserts : 2m au plus large
Piste de ski des Caisets , domaine skiable de Balme - Le Tour - Vallorcine74 400 CHAMONIX MONT BLANCPiste de ski des Esserts , domaine skiable de Balme - Le Tour - Vallorcine74 660 VALLORCINE
CHAMONIX MONT BLANC (74) Point de départ  : Long. 06°53'03"70E  Lat 45°57'41"79N Point d'arrivée : Long. 06°52'21"05E  Lat 45°58'07"04N VALLORCINE(74)Point de départ  : Long. 06°56'59"59E  Lat 46°01'46"62N Point d'arrivée : Long. 06°56'58"74E  Lat 46°01'45"96N 
06
53
03
70E
45
57
41
79N
06
52
21
05E
45
58
07
04N
2
1
2
Znieff de type 2 "Massif du Mont Blanc et ses annexes"
2
1
1
1
1
1
1
Caisets (Chamonix Mt-Blanc)PPR approuvé le 17 mai 2002 pour les risques de mouvements de terrain, crues torrentiels et inondationPPR Avalanches approuvé le 28 mai 2015.Esserts ( Vallorcine)PPR approuvé le 10 juin 2021 pour les risques de mouvements de terrain, crues torrentiels, inondations et avalanches
2
1
1
1
1
EssertsA proximité immédiate du site classé du Massif du Mont Blanc.
 A environ 2km du site Natura2000 FR8201699 " Aiguilles Rouges"
1
1
1
1
1
1
1
Terrassement d'environ 4800m2 de milieux rudéraux et de pistes de ski revégétalisés, précédé d'un décapage des mottes de végétation pour leur remise en place pour le secteur Caissets. Perturbation de 80m2 d'un petit escarpement rocheux surplombé d'une lande à Empetrum et Vaccinium en mélange avec des rhododendrons et de 50m2 de surface remaniée pour Esserts. Perturbation temporaire de la faune, travaux à l'automne. Aucune espèce protégée identifiée sur ces secteurs.Cf Annexe
1
1
Perturbation de 4800m2 de surface pâturée par des ovins et bovins. Remise en état et restitution de la zone une fois que la végétation sera repartie. Les troupeaux ont suffisamment de secteurs à pâturer sur ce domaine. La suppression temporaire de ce secteur ne portera pas préjudice à l'exploitant agricole.
1
La carte des aléas identifie un aléa moyen de glissement de terrain sur le secteur Caisets. La carte des aléas identifie un aléa faible de glissement de terrain et un aléa exceptionnel de coulée d'avalanches pour le secteur Esserts.Les zones d’étude sont localisées en dehors des plans réglementaires des PPR.
1
1
1
1
La phase chantier sera génératrice de bruit (terrassement, engins de chantier).
2
1
Déplacements des engins nécessaires aux travaux durant une durée très limitée dans le temps et en dehors des périodes sensible pour les espèces faunistiques et floristiques, ainsi qu'en dehors des périodes de fréquentation estivale. Les travaux auront lieu en automne..
2
1
1
2
1
En phase chantier, le projet sera de nature à engendrer des vibrations de manière ponctuelle dans le temps.
1
1
En phase chantier, les engins de chantier rejetteront des émissions polluantes dans l'air. 
2
1
1
1
Modification ponctuelle de l'ambiance paysagère en vision rapprochéeAucun impact paysager en vision lointaine.Aucune création de piste d'accès.
1
1
2
Le projet Caisets se situe à proximité immédiate du chantier du remplacement de la télécabine de Charamillon qui est en cours (travaux réalisés sur 2021 et 2022).Il se situe en bordure de la piste carrossable qui voit passer de nombreux véhicules liés au chantier chaque jour. Les nuisances (bruit, qualité de l'air, vibrations, dérangement d'espèces) liées au terrassement seront mélangées avec celles du chantier de la télécabine.Les 4800m2 de surface remaniée ( milieux rudéraux de pistes de ski végétalisées) vont être cumulés avec les 1,9ha de surfaces impactées par projet de la télécabine ( en grande majorité des milieux rudéraux également).Le projet Esserts se situe à proximité immédiate de la zone de départ du téléski des Posettes qui a fait l'objet d'un cas par cas en 2019. Il a été construit à l'automne 2019. Cette zone de départ était située sur une zone remaniée, anthropisée avec de faibles enjeux écologiquesLes travaux d'élargissement viendront impacter une zone déjà remaniée lors de la création de la télécabine, de la piste de ski des Esserts et plus récemment par le téléski des Posettes. Cet élargissement n'amènera pas d'impact supplémentaire. Une réhabilitation de la zone d'ensemble sera réalisée par une revégétalisation soignée, achevant ainsi les travaux sur ce secteur. Cf Annexe pour les autres projets 
1
Se reporter à l'annexe associée et plus particulièrement au chapitre 4 " Mesures d'accompagnement" pour plus de précision.Les zones humides à proximité du secteur Caisets seront mises en défens et l'entreprise sera informée des enjeux et précautions à prendre.Les travaux seront réalisés à l'automne afin d'éviter toute perturbation des espèces faunistiques dans leur cycle de reproduction et élevage des jeunes. L'emprise du chantier sera clairement définie pour éviter toute atteinte aux milieux adjacents.Un ensemencement est prévu à l’issu des travaux.Ces travaux et la reprise de la végétation sera suivi dans le cadre de l’Observatoire de la Compagnie du Mont Blanc.
Au vu des investigations de terrain menées depuis 2014 sur ces versants, les secteurs de projet se situent dans des zones déjà remaniées par les aménagements de pistes et de remontées mécaniques et traversent des habitats de type "pistes de ski végétalisées" présentant très peu d'enjeux écologiques pour les Caisets. Seule la présence d'une zone humide, sans grande valeur écologique à proximité immédiate présence un enjeu modéré. Ces travaux de piste apporteront une amélioration notable de la sécurité et dans la fluidité des flux skieurs.La dimension restreinte des projets, leur insertion dans un contexte peu sensible au niveau environnemental et la mise en place de mesures environnementales ne justifie pas la réalisation d'une évaluation environnementale. Cf Annexe
Cf document Annexes 2 à 5 avec une note environnementale qui vient approfondir et illustrer:- le contexte des aménagements et objectifs recherchés- les milieux physiques- le milieu naturel- les zonages d'inventaires et réglementaires- les incidences pressenties et les mesures associées le cas échéant
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